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Une seconde personne, également titulaire des deux certificats susmentionnés, doit se trouver dans la 
timonerie sauf pendant l'accostage et l'appareillage ainsi que dans les écluses et leurs avant-ports. 
 
 

Article 1.101 
Certificats et autres documents de bord 

 
1. Les certificats et autres documents visés à l’annexe 13 du présent règlement doivent se trouver à bord 

lorsqu'ils sont prescrits par des dispositions particulières. Ils doivent être présentés à toute réquisition 
aux agents des autorités compétentes. 
 

2. Certains des certificats et autres documents visés à l’annexe 13 du présent règlement peuvent être mis 
à disposition sous la forme d’un exemplaire au format électronique consultable à tout moment dans 
les conditions fixées dans l’annexe 13 du présent règlement. 
 
 

Article 1.10bis2 

Dérogations relatives aux certificats et autres documents de bord pour certains bâtiments 
 

1.3 Par dérogation à l’article 1.10, les documents visés à l’annexe 13, aux chiffres 1.1, 1.2 et 1.3 du 
présent règlement ne doivent pas obligatoirement se trouver à bord des barges de poussage sur 
lesquelles est apposée une plaque métallique selon le modèle ci-dessous : 

NUMERO EUROPEEN UNIQUE D'IDENTIFICATION 

DES BATEAUX :  .....................................................................................................................  - R 

CERTIFICAT DE VISITE 

- NUMERO :  .............................................................................................................................  

- COMMISSION DE VISITE :  .................................................................................................  

- VALABLE JUSQU'AU :  ........................................................................................................  

la mention relative à l'attestation d'appartenance à la navigation rhénane étant constituée par la lettre 
R en caractère majuscule placée à la suite du numéro européen unique d'identification des bateaux 
(ENI). 
 

Les indications demandées doivent être gravées ou poinçonnées en caractères bien lisibles d'au moins 
6 mm de hauteur. 
 

La plaque métallique doit avoir au moins 60 mm de hauteur et 120 mm de longueur ; elle doit être 
fixée à demeure à un endroit bien lisible, vers l'arrière de la barge, côté tribord. 
 

La concordance entre les indications portées sur la plaque, à l'exception de la lettre R, et celles du 
certificat de visite de la barge doit être confirmée par une Commission de visite dont le poinçon sera 
appliqué sur la plaque. 
 

Les documents visés à l’annexe 13, chiffres 1.1, 1.2 et 1.3 du présent règlement doivent être conservés 
par le propriétaire de la barge. 
 

La présence à bord des documents visés à l’annexe 13, chiffre 5.4 du présent règlement n'est pas 
nécessaire lorsque le numéro de l'agrément de type des moteurs est apposé sur la plaque métallique. 
 
  

 
1  L’article 1.10 a été adopté définitivement (Résolution 2021-I-10). 
2  L’article 1.10bis, excepté le chiffre 1, première phrase, a été adopté définitivement (Résolution 2019-II-16). 
3  L’article 1.10bis, chiffre 1, première phrase, a été adopté définitivement (Résolution 2020-I-12). 

1.6.2022 
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2. Les bâtiments de chantier visés à l’article 1.01, chiffre 1.24 de l’ES-TRIN, non munis de timonerie 
ni de logement, ne sont pas tenus d'avoir à bord les documents visés à l’annexe 13, aux chiffres 1.1, 
1.2 et 1.3 du présent règlement ; ces documents doivent toutefois être tenus à disposition en 
permanence dans le secteur du chantier. Les bâtiments de chantier doivent avoir à bord une attestation 
de l'autorité compétente relative à la durée et à la délimitation locale du chantier sur lequel le bâtiment 
peut être mis en service. 

 
3. L'obligation de posséder à bord un livre de bord au sens de l'annexe 13, chiffre 2.2 du présent règlement 

ne s'applique pas aux remorqueurs et pousseurs de port, ni aux barges de poussage sans équipage, 
bateaux des autorités et bateaux de plaisance. 
 

 
Article 1.111 

Présence à bord du Règlement de police pour la navigation du Rhin et du Guide de 
radiocommunication pour la navigation intérieure 

 
1. Un exemplaire mis à jour du présent règlement, y compris les prescriptions édictées en vertu de 

l'article 1.22bis, doit se trouver à bord de tout bâtiment, à l'exception des menues embarcations et des 
barges de poussage. Un exemplaire consultable à tout moment au moyen d'un support électronique 
est également admis. 

 
2. Un exemplaire du Guide de radiocommunication pour la navigation intérieure, partie générale et 

partie régionale Rhin / Moselle, doit se trouver à bord de tout bâtiment équipé d’une station de bateau 
en vertu de l’article 4.05. Un exemplaire consultable à tout moment au moyen d'un support 
électronique est également admis. 

 
 

Article 1.12 

Dangers résultant d'objets se trouvant à bord ; pertes d'objets, obstacles 
 

1. Il est interdit de laisser déborder des bâtiments, des matériels flottants ou des établissements flottants, 
des objets qui pourraient entraîner l'un des inconvénients visés à l'article 1.04. 

2. Lorsque les ancres sont relevées, elles ne doivent pas dépasser le fond ou la quille du bâtiment. 

3. Lorsqu'un bâtiment ou matériel flottant perd un objet et qu'il peut en résulter une entrave ou un danger 
pour la navigation, le conducteur doit aviser sans délai les autorités compétentes les plus proches, en 
indiquant aussi exactement que possible l'endroit où l'objet a été perdu. Il doit, en outre, dans la 
mesure du possible, marquer cet endroit d'un repère. 

4.2 Lorsqu'un bâtiment rencontre un obstacle encombrant la voie d’eau, le conducteur doit en aviser sans 
délai les autorités compétentes les plus proches en indiquant aussi exactement que possible l'endroit 
où l'obstacle a été rencontré. 
 
 

Article 1.13 

Protection des signaux de la voie d’eau2 

 
1.2 Il est interdit de se servir des signaux de la voie d’eau (bouées, flotteurs, balises, radeaux avertisseurs 

avec signaux de la voie d’eau etc.) pour s'amarrer ou se déhaler, d'endommager ces signaux ou de les 
rendre impropres à leur destination. 
  

 
1  L’article 1.11 a été adopté définitivement (Résolution 2019-II-16). 
2  Les articles 1.12, chiffre 4 et 1.13, titre, chiffres 1 et 2 ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 

1.6.2022 
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2.1 Lorsqu'un bâtiment ou matériel flottant a déplacé un matériel ou endommagé une installation faisant 
partie de la signalisation de la voie d’eau, le conducteur doit aviser sans délai les autorités 
compétentes les plus proches. 
 

3. D'une manière générale, tout conducteur a le devoir d'aviser sans délai les autorités compétentes les 
plus proches des incidents ou accidents constatés aux installations de signalisation (extinction d'un 
feu, déplacement d'une bouée, destruction d'un signal etc.). 
 
 

Article 1.14 

Dommages causés aux ouvrages d'art 
 

 Lorsqu'un bâtiment ou matériel flottant a endommagé un ouvrage d'art (écluse, pont, épi, etc.), le 
conducteur doit en aviser sans délai les autorités compétentes les plus proches. 
 

 
Article 1.15 

Interdiction des rejets dans la voie d'eau 
 

1.2 Il est interdit de jeter ou de verser dans la voie d’eau des objets solides ou des liquides susceptibles 
de faire naître une entrave ou un danger pour la navigation ou pour les autres usagers de la voie d'eau. 
 

2. En cas de déversement accidentel de cette nature ou de menace d'un tel déversement, le conducteur 
doit aviser sans délai les autorités compétentes les plus proches, en indiquant aussi exactement que 
possible la nature et l'endroit du déversement. 
 
 

Article 1.16 

Sauvetage et assistance 
 

1. En cas d'accident mettant en péril des personnes se trouvant à bord, le conducteur doit user de tous 
les moyens à sa disposition pour sauver ces personnes. 
 

2.3 Tout conducteur se trouvant à proximité d'un bâtiment ou matériel flottant victime d'un accident 
mettant en péril des personnes ou menaçant de créer une obstruction des eaux navigables, est tenu, 
dans la mesure compatible avec la sécurité de son propre bâtiment, de prêter une assistance sans délai. 
 
 

Article 1.17 

Bâtiments échoués ou coulés ; déclaration des accidents 
 

1.3 Le conducteur d'un bâtiment ou matériel flottant échoué ou coulé doit faire aviser sans délai les 
autorités compétentes les plus proches. Le conducteur ou un autre membre de l'équipage doit rester à 
bord ou à proximité du lieu de l'accident tant que l'autorité compétente n'a pas autorisé son départ. 
 

2.3 Sauf si cela n'est manifestement pas nécessaire et sans préjudice des dispositions de l'article 3.25, le 
conducteur doit sans délai faire avertir les bâtiments ou matériels flottants approchants et ce, en des 
points appropriés et à une distance suffisante du lieu de l'accident, pour que ces bâtiments ou matériels 
flottants puissent prendre les dispositions nécessaires en temps utile. 
 

3.3 En cas d'accident survenu dans un garage d'écluse ou dans une écluse, le conducteur doit faire aviser 
sans délai le chef de service de l'écluse en cause. 

 
1  Les articles 1.12, chiffre 4 et 1.13, titre, chiffres 1 et 2 ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 
2  L’article 1.15, chiffre 1 a été adopté définitivement (Résolution 2019-II-17). 
3  Les articles 1.16, chiffre 2 et 1.17, chiffres 1 à 3 ont été adoptés définitivement (Résolution 2020-II-19). 

1.6.2022 
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Article 1.18 
 

Obligation de dégager les eaux navigables1 
 

1.1 Lorsqu'un bâtiment ou matériel flottant échoué ou coulé ou un objet perdu par un bâtiment ou matériel 
flottant crée ou menace de créer une obstruction totale ou partielle des eaux navigables, le conducteur 
doit s'employer à ce que les eaux navigables soient dégagées dans le plus court délai. 

 
2. La même obligation incombe au conducteur dont le bâtiment ou matériel flottant menace de couler 

ou devient incapable de manœuvrer. 
 
3. L'obligation d'enlever du lit du fleuve les bâtiments échoués ou coulés, les matériels flottants échoués 

ou les objets perdus, est réglée par les prescriptions nationales. 
 
4. Les autorités compétentes peuvent procéder sans délai à l'enlèvement, si elles estiment que l'opération 

ne peut être différée. 
 
 

Article 1.19 
 

Ordres particuliers 
 
Les conducteurs doivent se conformer aux ordres particuliers qui leur sont donnés par les agents des 
autorités compétentes en vue de la sécurité ou du bon ordre de la navigation. Ceci s'applique 
également en cas de poursuite transfrontalière. 
 
 

Article 1.20 
 

Contrôle 
 
Les conducteurs doivent donner aux agents des autorités compétentes les facilités nécessaires pour 
leur permettre de s'assurer de l'observation des prescriptions du présent règlement et notamment leur 
faciliter l'embarquement immédiat à leur bord. 

 
 

Article 1.21 

Transports spéciaux, véhicules amphibies 
 

1.1 Sont considérés comme transports spéciaux tous les déplacements sur la voie d’eau : 

a) de bâtiments et de convois qui ne répondent pas aux prescriptions des articles 1.06 et 1.08, 
chiffre 1, 

b) d'établissements flottants et 

c) de matériels flottants sauf si de leur déplacement il ne peut manifestement résulter aucune entrave 
ou aucun danger pour la navigation ni aucun dommage pour les ouvrages d'art.  

 
Ces transports ne sont admis que moyennant une autorisation spéciale délivrée par les autorités 
compétentes des secteurs à parcourir. Ils sont soumis aux conditions que ces autorités détermineront 
dans chaque cas. 
 
Un conducteur doit être désigné pour chaque transport en tenant compte des dispositions de 
l'article 1.02.  

 
1  Les articles 1.18, titre et chiffre 1, 1.21, chiffre 1, phrase introductive, ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 1.12.2020 



 

Annexe 131 
 

LISTE DES CERTIFICATS ET AUTRES DOCUMENTS DEVANT SE TROUVER À BORD 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 1.10 DU RPNR 

 
La colonne « Base juridique » figurant dans le tableau ci-après fait référence aux règlements, conventions et 
arrangement administratif suivants : 

- Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin (RPN), 

- Règlement de visite des bateaux du Rhin (RVBR), 

- Standard européen établissant les prescriptions techniques des bateaux de navigation intérieur 
(ES-TRIN), 

- Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 
intérieures (ADN), 

- Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane 
et intérieure (CDNI), 

- Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation intérieure, conclue à Genève, le 
15 février 1966 (Convention du 15 février 1966), 

- Arrangement régional relatif au service de radiocommunications sur les voies de navigation intérieure. 
 
L’avant-dernière colonne, figurant dans le tableau ci-après, indique si la présentation des certificats et autres 
documents de bord au moyen d’un format électronique est autorisée ou non. 
 
La dernière colonne « Format électronique » figurant dans le tableau ci-après, précise le format électronique 
en vertu duquel les certificats et autres documents peuvent être présentés sous forme électronique. Le format 
électronique PDF figurant dans le tableau ci-après correspond à celui défini par la norme internationale ISO 
32000-1 : 2008. 
 

 
1 L’annexe 13 a été adoptée définitivement (Résolution 2021-II-16). 
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR 

Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 
approprié 

1. Bâtiments 

1.1 Le certificat de visite ou le document en tenant lieu, ou un certificat reconnu 
équivalent 

RVBR, article 1.04 Non acceptée  

1.2 L'attestation d'appartenance à la navigation rhénane Résolution  
CCNR 2015-II-10 

acceptée Format PDF 

1.3 Le certificat de jaugeage du bâtiment Convention du 15 février 
1966 

Non acceptée  

2. Equipage 

2.1 Une patente du Rhin, une patente provisoire du Rhin ou un autre certificat de 
conduite reconnu équivalent en vertu du Règlement relatif au personnel de la 
navigation sur le Rhin pour le secteur à parcourir et, pour les autres membres de 
l'équipage, le livret de service dûment rempli ou une grande patente ou un 
certificat de conduite reconnu équivalent en vertu dudit Règlement; pour les 
certificats de conduite reconnus équivalents, le conducteur doit en outre posséder 
sur certains secteurs l’attestation de connaissances de secteur exigée en vertu du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin 

RPN, article 3.02 
 
RPN, article 7.14 

Non acceptée  



- 4 - 

 
1.6.2022 

Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR 

Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 
approprié 

2.2 Le livre de bord dûment complété, y compris l'attestation visée à l'annexe A4 du 
Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin ou une copie de la 
page du livre de bord comportant les indications relatives aux temps de 
navigation et de repos observés sur le bateau à bord duquel le membre 
d'équipage a effectué le dernier voyage ; à bord des bateaux possédant un 
certificat communautaire ou un certificat de l’Union reconnu sur le Rhin 
conformément à l’annexe O du RVBR, un livre de bord délivré par une autorité 
compétente d’un État tiers et reconnu par la CCNR peut se trouver à bord en 
remplacement du livre de bord délivré par une autorité compétente d’un État 
riverain du Rhin ou de la Belgique. Les livres de bord reconnus doivent être 
tenus dans au moins l’une des langues officielles de la CCNR 

RPN, article 3.13 Non acceptée  

2.3 L'attestation relative à la délivrance des livres de bord RPN, article 3.13 Acceptée Format PDF 

2.4 Un certificat d’aptitude à la conduite au radar délivré ou reconnu équivalent en 
vertu du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin ; ce 
document n’est pas requis à bord si la carte-patente porte la mention "radar" ou si 
un autre certificat de conduite admis en vertu dudit Règlement porte la mention 
correspondante ; lorsque la Commission centrale pour la navigation du Rhin a 
reconnu comme équivalents le certificat de conduite et le certificat d'aptitude à la 
conduite au radar d'un État, le certificat d'aptitude à la conduite au radar n'est pas 
requis si le certificat de conduite porte la mention correspondante 

RPN, article 6.03 Non acceptée  

2.5 Un certificat d'opérateur radio pour la commande de stations de bateau Arrangement régional 
relatif au service de 
radiocommunications sur 
les voies de navigation 
intérieure, Annexe 5 

Non acceptée  
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR 

Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 
approprié 

2.6 Les attestations pour le personnel de sécurité à bord des bateaux à passagers RPN, article 5.01 et 
suivants 

Non acceptée  

2.7 Pour les bâtiments arborant la marque d’identification, visée à l’article 2.06, les 
attestations du conducteur et des membres d’équipage qui interviennent dans la 
procédure d’avitaillement 

RPN, article 4bis.02 Non acceptée 
 

3. Secteurs de navigation 

3.1 L'attestation de l’autorité compétente relative à la durée et à la délimitation 
locale du chantier sur lequel le bâtiment peut être mis en service 

ES-TRIN, article 23.01 Acceptée Format PDF 

3.2 Sur le secteur compris entre Bâle et Mannheim pour les bâtiments d'une longueur 
supérieure à 110 m la preuve délivrée par une société de classification reconnue 
relative à la flottabilité, à l’assiette et à la stabilité des parties du bâtiment après 
séparation dans laquelle est indiqué aussi le degré de chargement à partir duquel 
la flottabilité des deux parties n’est plus assurée 

ES-TRIN, article 28.04, 
chiffre 2, lettre c) 

Acceptée Format PDF 

4. Appareil de navigation et information 

4.1 L'attestation relative à l'installation et au fonctionnement de l'appareil radar ES-TRIN, article 7.06, 
chiffre 1 

ES-TRIN, annexe 5, 
section III, article 9 et 
section VI 

Acceptée Format PDF 
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1.6.2022 

Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR 

Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 
approprié 

4.2 L'attestation relative à l'installation et au fonctionnement de l'indicateur de 
vitesse de giration 

ES-TRIN, article 7.06, 
chiffre 1 

ES-TRIN, annexe 5, 
section III, article 9 et 
section VI 

Acceptée Format PDF 

4.3 L'attestation relative à l'installation et au fonctionnement d'appareils AIS 
Intérieur 

ES-TRIN, article 7.06, 
chiffre 3 

ES-TRIN, annexe 5, 
section IV, article 2, 
chiffre 9 

Acceptée Format PDF 

4.4 L'attestation relative au montage et au fonctionnement du tachygraphe ainsi que 
les enregistrements prescrits du tachygraphe 

ES-TRIN, annexe 5, 
section V, articles 1 et 2, 
chiffre 6 

Acceptée Format PDF 

4.5 Le ou les "certificat(s) relatif(s) à l'assignation de fréquences" ou la "licence de 
station de navire" 

 Acceptée Format PDF 

5. Équipements 

5.1 L’attestation de contrôle des installations de gouverne motorisées ES-TRIN, article 6.09, 
chiffre 5 

Acceptée Format PDF 

5.2 L’attestation de contrôle de la timonerie réglable en hauteur ES-TRIN, article 7.12, 
chiffre 12 

Acceptée Format PDF 
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1.6.2022 

Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR 

Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 
approprié 

5.3 Les attestations de contrôle des chaudières et aux autres réservoirs sous pression ES-TRIN, article 8.01, 
chiffre 2 

Acceptée Format PDF 

5.4 La copie du certificat d’agrément de type, les instructions du constructeur et la 
copie du recueil des paramètres des moteurs 

ES-TRIN, article 9.01, 
chiffre 3 

Acceptée Format PDF 

5.5 Les documents relatifs aux installations électriques ES-TRIN, article 10.01, 
chiffre 2 

Acceptée Format PDF 

5.6 L'attestation relative aux câbles ES-TRIN, article 13.02, 
chiffre 3, lettre a) 

Acceptée Format PDF 

5.7 Le marquage de contrôle des extincteurs portatifs ES-TRIN, article 13.03, 
chiffre 5 

Acceptée Format PDF 

5.8 Les attestations de contrôle des installations d'extinction d'incendie fixées à 
demeure 

ES-TRIN, article 13.04, 
chiffre 8 
ES-TRIN, article 13.05, 
chiffre 9 

Acceptée Format PDF 

5.9 Les attestations de contrôle et les instructions d’utilisation des grues ES-TRIN, article 14.12, 
chiffres 6, 7 et 9 

Acceptée Format PDF 

5.10 L'attestation de contrôle des installations à gaz liquéfiés ES-TRIN, article 17.13 Acceptée Format PDF 
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1.6.2022 

Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR 

Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 
approprié 

5.11 Le certificat d’agrément de type et l’attestation de maintenance de la station 
d’épuration de bord 

ES-TRIN, article 18.01, 
chiffres 5 et 9 

Acceptée Format PDF 

5.12 Pour les bâtiments arborant la marque d’identification visée à l’article 2.06, le 
manuel d’exploitation et le dossier de sécurité 

ES-TRIN, article 30.03, 
chiffre 1 et annexe 8, 
chiffre 1.4.9 

Acceptée 
Format PDF 

5.13 Pour les bâtiments autorisés au transport de plus de 12 passagers et aménagés 
pour leur séjour à bord pendant la nuit, le dossier de sécurité 

RPNR, article 8.10 Acceptée Format PDF 

6. Cargaison et déchets 

6.1 Les documents requis par les 8.1.2.1, 8.1.2.2 et 8.1.2.3 de l'ADN ADN, 8.1.2.1, 8.1.2.2 et 
8.1.2.3 

  

6.1.1 Le document de transport ADN, 8.1.2.1 b) Acceptée Exclusivement dans 
un format conforme 
aux exigences de la 
sous-section 5.4.0.2 

de l'ADN, en 
liaison avec les 

lignes directrices 
pour l'application 
de la sous-section 
5.4.0.2 de l'ADN 
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1.6.2022 

Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR 

Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 
approprié 

6.1.2 L’accord européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par voies de navigation intérieures et règlement annexé (ADN) 

ADN, 8.1.2.1 d) Acceptée Version texte au 
format électronique 

lisible à tout 
moment 

6.1.3 Autres documents requis par les 8.1.2.1, 8.1.2.2 et 8.1.2.3 de l’ADN ADN, 8.1.2.1, a), c) et e) à 
h) et k) 
ADN, 8.1.2.2, a), c) à h) 
ADN, 8.1.2.3, a), c) à x) 

Non Acceptée  

6.2 En cas de transport de conteneurs, les documents relatifs à la stabilité du 
bâtiment vérifiés par une Commission de visite, y compris le plan ou le 
bordereau de chargement correspondant au cas de chargement et le résultat du 
calcul de stabilité relatif au cas de chargement ou à un cas comparable de 
chargement antérieur ou à un cas de chargement type du bâtiment 

ES-TRIN, article 27.01, 
chiffre 2 (Description des 
documents et visa de la 
Commission de visite) 
ES-TRIN, article 28.03, 
chiffre 3 (Résultat du 
calcul pour les bateaux 
porte-conteneurs) 
RPNR, article 1.07, chiffre 
5 (Résultat du contrôle de 
stabilité et plan de 
chargement) 

Acceptée Format PDF 

6.3 Le carnet de contrôle des huiles usagées, dûment rempli RPNR, article 15.05 et 
annexe 10 
CDNI, annexe 2 
(Règlement d’application), 
Partie A, articles 1.01, 2.03 
et appendice I 

Non acceptée  
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Caté-
gorie 

Listes des certificats et autres documents devant se trouver à bord 
conformément à l'article 1.10 du RPNR 

Base juridique 

Exemplaire des 
certificats et autres 
documents de bord 

consultable au format 
électronique 

Format 
électronique 
approprié 

6.4 Le justificatif d'approvisionnement en gazole y compris les reçus des 
transactions de rétribution du SPE-CDNI sur une période de 12 mois au 
minimum. Si le dernier approvisionnement en gazole a été effectué il y a plus de 
12 mois, au moins le dernier justificatif d'approvisionnement doit se trouver à 
bord 

CDNI, annexe 2 
(Règlement d’application), 
Partie A, article 3.04, 
chiffre 1 

Non acceptée  

6.5 L'attestation de déchargement RPNR, article 15.08, 
chiffre 2 
CDNI, annexe 2 et 
Partie B, modèle de 
l’appendice IV 

Acceptée Un format 
électronique lisible 
avec une signature 

infalsifiable 
conformément au 
règlement (UE) n° 

910/2014 ou 
conformément aux 

prescriptions 
nationales 

comparables de la 
Confédération 

suisse 
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